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La qualité des soins à l’hôpital

Démarche qualité dans la prise en charge préhospitalière
de l’arrêt cardio-respiratoire par la brigade de sapeurs-pompiers de Paris (BSPP)
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La prise en charge de l’arrêt 
cardio-respiratoire a fait l’objet 
d’une démarche qualité 
aboutissant à une augmentation 
conséquente du nombre de 
survies.

L’arrêt cardio-respiratoire est l’ur-
gence vitale par excellence ; face 

à lui le temps de réaction des secours 
se compte en secondes et minutes. 
Dans la zone de responsabilité de la 
BSPP ce sont près de 3 000 arrêts 
cardio-respiratoires qui surviennent 
chaque année ; parmi eux 1 000 
environ sont des fi brillations cardia-
ques susceptibles d’être prises en 
charge par la technique de défi brilla-
tion externe semi-automatique. Les 
appels d’urgence sont adressés soit 
aux Samu de la région (centres 15), 
soit à la BSPP (18 et 112) qui déclen-
chent les secours.

La prise en charge de ces arrêts 
cardio-respiratoires fait appel à une 
chaîne de secours dans laquelle le rôle 
de la BSPP se situe à deux niveaux : 
non médical avec les prompts secours, 
puis médical avec les ambulances 
de réanimation ou les unités mobiles 
hospitalières des Samu et Smur.

Responsable des prompts secours 
dans Paris et les départements de la 
petite couronne, la BSPP s’est enga-
gée, dans le domaine de la prise en 
charge de l’arrêt cardio-respiratoire, 
dans une action volontariste avec la 
mise en œuvre sur une grande échelle 
de la défi brillation externe semi-auto-
matique préhospitalière. Le service de 
santé et de secours médical réalise à 
cette occasion une véritable démarche 
qualité dans laquelle, après identifi -
cation du besoin, le type d’action a 
été défi ni, le matériel nécessaire a 
été choisi et acheté, la formation des 
personnels a été réalisée. Enfi n une 
action de supervision qui débouchera 
en fi n d’année sur une évaluation est 
en cours de développement.

La prochaine amélioration sensible 
dans la prise en charge des arrêts 

cardio-respiratoires passera par la 
formation du premier maillon de la 
chaîne des secours : le public, qu’il 
faudra sensibiliser à la pratique de 
gestes élémentaires secouristes et 
surtout à la transmission rigoureuse 
et rapide de l’alerte.

La défi brillation externe
semi-automatique
La défi brillation externe semi-automa-
tique est une technique connue depuis 
maintenant plus de 20 ans aux États-
Unis ; elle est utilisée depuis 1990 en 
France, d’abord à Lyon puis, à partir 
de 1993, à Lille et Paris (BSPP). Elle 
fait appel à des appareils qui délivrent 
automatiquement un choc électrique 
après analyse du rythme cardiaque 
de la victime. La spécifi cité et la sen-
sibilité de cette technique sont de 98 
à 100 %. Elle est mise en œuvre par 
des secouristes.

L’équipement et la formation des 
personnels
Une dotation initiale de 60 appareils 
a permis de tester l’applicabilité de 
la technique. Par la suite un marché 
public portant sur 120 appareils sup-
plémentaires a permis l’équipement 
de tous les véhicules d’urgence de la 
BSPP. Un système de matériovigilance 
particulier a accompagné ce déploie-
ment de même que la formation de 
plus de 800 pompiers chargés de leur 
mise en œuvre.

La supervision des actions
La règle du dossier médical unique 
a été retenue de façon à assurer un 
suivi précis des interventions.

Ce dossier comporte :
●  la fi che d’intervention de premier 

secours,
●  une fi che spécifi que « défi brillation 

externe semi-automatique »,
●  une fi che médicale remplie et 

signée par le premier médecin inter-
venant sur place,

●  la fi che d’observation médicale de 
l’ambulance de réanimation ou si pos-
sible de l’unité mobile hospitalière,

●  enfi n, chaque fois que possible, 
un résumé du dossier hospitalier du 
patient.

L’ensemble des données recueillies 
(tracé du défi brillateur semi-automa-
tique, minutage de l’intervention, 
mémoire du défi brillateur semi-auto-
matique …) à l’occasion de chaque 
intervention par les secouristes est 
transmis par le modem intégré à 
l’appareil au service médical de la 
BSPP.

Devant la complexité de cet ensem-
ble de données, un système de gestion 
informatisé a été développé qui permet 
d’assurer un suivi en temps réel des 
opérations, de relever les anomalies 
éventuelles et de les corriger, de réa-
liser automatiquement les relances 
hospitalières enfi n d’informer l’ensem-
ble des intervenants du devenir des 
victimes. Il est évolutif.

L’évaluation
La survie sans séquelle des arrêts 
cardiaques par fi brillation ventriculaires 
survenant hors de l’hôpital est d’en-
viron 3 % sans la défi brillation externe 
semi-automatique. Les publications 
actuelles s’accordent pour porter cette 
survie à 12 ou 15 % avec la défi -
brillation externe semi-automatique. 
Nous attendons donc une augmenta-
tion sensible de cet indicateur, qui 
devrait passer d’environ 30 à 50 sur-
vies par an à plus de 120. Les pre-
miers chiffres obtenus par le système 
de supervision semblent confi rmer 
cette tendance.

Le coût matériel de la défi brillation 
externe semi-automatique serait, dans 
ces conditions, d’environ 12 000 francs 
par vie sauvée sans séquelle. 




